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Prime à la naissance : 1084,43 € Prime à l’adoption : 2168,84 € 

 

Plafond de ressources 2023 

Enfants au foyer 

(nés ou à naître) 

Couple avec 1 seul 

revenu d’activité 

Couple avec 2 revenus d’activité * 

ou parent isolé  

1 36 461 € 48 186 € 

2 43 753 € 55 478 € 

3 52 504 € 64 229 € 

4 61 255 € 72 980 € 

Par enfant en plus 8751 € 8751 € 

*Si chaque conjoint a des revenus supérieurs à 5 983€ 

Allocation de base : 196.60 € à taux plein et 98.30 € à taux partiel 

 

Plafond de ressources 2023 
 Montant à taux plein : 196,60 € Montant à taux partiel : 98.30 € 

Enfants au foyer 
Couple avec 1 

seul revenu 

Couple avec  

2 revenus ou 

parent isolé* 

Couple avec 

1 seul 
revenu 

Couple avec  

2 revenus ou 

parent isolé* 

1 30 518€ 40 330€ 36 461 € 48 186 € 

2 36 622 € 46 434€ 43 753 € 55 478 € 

3 43 946 € 53 758 € 52 504 € 64 229 € 

4 51 270 € 61 082 € 61 255 € 72 980 € 

Par enfant en plus 7324 € 7324 € 8751 € 8751 € 

*Si chaque conjoint a des revenus supérieurs à 5 983€ 

 

Prestation Partagée d’Éducation de l'enfant (congé parental 

d’éducation) : 
➢ Cessation totale d’activité : 456,05 € 

➢ Travail < ou = à 50% : 294,81 € 

➢ Travail > à 50% et < ou = à 80 % : 170,07 € 

 

Prestation Partagée d’Éducation de l'enfant majorée :  745,43 € 

 

 

CAF-BAREMES-04/2025 
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Complément libre choix du mode de garde : 
Assistante Maternelle/ Garde à domicile en emploi direct: 

 

Pour les couples : 

Revenus 2023 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 enfant 23 903 € 53 119 € 53 119 € 

2 enfants 27 295 € 60 659 € 60 659 € 

3 enfants 30 687 € 68 199 € 68 199 € 

4 enfants 34 079 € 75 739 € 75 739 € 

Par enfant en + 3392 € 7540 € 7540€ 

Montant CMG maximum 

Enfant moins de 3 
ans 

538,27 € 339,42 € 203,62 € 

Enfant de 3 à 6 ans 269,14 € 169,73 € 101,81 € 
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Pour les familles monoparentales, bénéficiaires de l’AEEH et AAH : 

 

Revenus 2023 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 enfant 33 464 € 74 367 € 74 367 € 

2 enfants 38 213 € 84 923 € 84 923 € 

3 enfants 42 962 € 95 479 € 95 479 € 

4 enfants 47 711 € 106 035 € 106 035 € 

Par enfant en + 4749 € 10556 € 10556 € 

Montant CMG maximum 

Enfant moins de 3 
ans 

699,75 € 441,25 € 264,71 € 

Enfant de 3 à 6 ans 349,89 € 220,65 € 132,36 € 

15% à la charge de la famille au minimum (salaire plus indemnités d’entretien). 

Cotisations à la charge de la CAF : 

- 100% pour les assistantes maternelles (si le salaire net par jour ne dépasse pas 

46.52 € net - hors frais d’entretien et de repas) 

- 50% pour les gardes à domicile : max 520€ pour les moins de trois ans et 261€ 

pour les 3 à 6 ans 
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Complément libre choix du mode de garde : 
 

Micro crèche et Garde à domicile/assistant maternel via structure : 
 

 

Pour les couples : 
 

Montants mensuels maximums de la prise en charge 
en fonction des plafonds de revenus 

(Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025) 

Âge de 
l'enfant 

Quand l'association ou l'entreprise emploie un assistant 
maternel 

 
- de 3 ans 

 
814,53 € 

 
678,78 € 

 
543,04 € 

de 3 ans à 6 
ans 

 

407,27 € 
 

339,40 € 
 

271,52 € 

Age de 
l'enfant 

Quand l'association ou l'entreprise emploie une garde à 
domicile ou en cas de micro-crèche 

- de 3 ans 984,26 € 848,47 € 712,72 € 

de 3 ans à 6 
ans 

 

492,14 € 
 

424,24 € 
 

356,36 € 

 

 
Revenus 2023 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 enfant 23 903 € 53 119 € 53 119 € 

2 enfants 27 295 € 60 659 € 60 659 € 

3 enfants 30 687 € 68 199 € 68 199 € 

4 enfants 34 079 € 75 739 € 75 739 € 

Par enfant en + 3392 € 7540 € 7540€ 
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Pour les familles monoparentales, bénéficiaires de l’AEEH et AAH : 
 

 

Montants mensuels maximums de la prise en charge 
en fonction des plafonds de revenus 

(Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025) 

 

Âge de 
l'enfant 

 

Quand l'association ou l'entreprise emploie un assistant 
maternel 

 
- de 3 ans 

 
1058,90 € 

 
882,42 € 

 
705,96 € 

 

de 3 ans à 6 
ans 

 
529,45 € 

 
441,22 € 

 
352,98 € 

 

Âge de 
l'enfant 

 

Quand l'association ou l'entreprise emploie une garde à 
domicile ou en cas de micro-crèche 

 
- de 3 ans 

 
1279,54 € 

 
1103,02 € 

 
926,54 € 

 

de 3 ans à 6 
ans 

 
639,77 € 

 
551,52 € 

 
463,28 € 

 

 
Revenus 2023 

Enfants à charge Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 enfant 33 464€ 74 367 € 74 367 € 

2 enfants 38 213 € 84 923 € 84 923 € 

3 enfants 42 962 € 95 479 € 95 479 € 

4 enfants 47 711 € 106 035 € 106 035€ 

Par enfant en + 4750€ 10556€ 10556 € 

 


